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Erwägungen
E. 2
Le message et le projet d’arrêté fédéral sur l’envoi de moyens de transport aérien de l’armée afin de soutenir les prestations d’aide humanitaire du HCR en Indonésie sont approuvés.
E. 3
Programme de la législature Le projet n’est pas mentionné dans le rapport sur le Programme de la législature 2003–2007 du 25 février 2004 (FF 2004 1035).
E. 4
Forme juridique Le présent arrêté fédéral représente un acte particulier de l’Assemblée fédérale qui est expressément prévu dans une loi fédérale (art. 70, al. 2, LAAM). Comme il n’établit pas de règle de droit et n’est pas sujet au référendum, il revêt la forme d’un arrêté fédéral simple (art. 163, al. 2, Cst., art. 29, al. 1, LParl).
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138 418 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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